
Sur les traces 
des Vignerons Libres

Maraussan

Fiche
Partez sur les traces des Vignerons Libres de Maraussan et d’une histoire viticole 
riche avec, en 1901, la création de la première cave coopérative de France. Le 
cheminement vous mènera le long du château de Perdiguier et du �euve 
Orb avant une immersion dans le vignoble o�rant de superbes vues.
> Circuit non praticable en cas de crue de l’Orb.

  Maraussan, à 8 km au nord-ouest de 
Béziers par les D 612 et D 14.

  (GPS : N 43°21’58.4’’ – E 3°9’17.6’’) 
Parking de la cave coopérative. 

  Sur le territoire des communes de : 
Maraussan, Cazouls-lès-Béziers.

Saint-Pons-de-Thomières

Béziers

Montpellier

Lodève

Maraussan

INFOS

   , 
04 67 32 88 77, www.tourismeendomitienne.com

  Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault 
04 67 67 41 15, 

Respecter les propriétés privées entre les points 3 et 5.
Prudence lors des traversées de route (D14 en particulier).
Respecter le travail des vignerons, ne pas grappiller.  
Rester sur les chemins balisés. Bien suivre le balisage. 
Prévoir une réserve d’eau su�sante et se protéger du soleil, prévoir des 
chaussures de marche adaptées à la randonnée. 
En période de chasse, rester vigilant et respecter les panneaux indiquant les 
chasses en cours : pour tous renseignements, contacter la FDC34 :  
04 67 42 41 55, contact@fdc34.com, fdc34.com. 
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Itinéraire imaginé par la commune et les vignerons de Maraussan, l'O�ce 
de Tourisme La Domitienne et la Communauté de communes La 
Domitienne avec l’appui technique de la FFRandonnée Hérault, d’Hérault 
Sport et le soutien du Conseil Départemental de l’Hérault.



À DÉGUSTER

À VOIR

  Cave Coopérative de Maraussan, 04 67 93 89 21, 
https://www.vignerons-enserune.fr/, dégustation et vente au : 
- Comptoir de Cazouls-lés-Béziers, 04 67 93 89 21 
- Comptoir de Nissan-lez-Enserune, 04 67 37 00 31 
Du mardi au jeudi : 9 h 30 - 12 h 30 et 15 h - 18 h, vendredi et 
samedi jusqu’à 19 h. En juillet-août : lundi après-midi : 15 h - 19 h 
et du mardi au samedi 9 h 30 - 12 h 30 et 15 h - 19 h.

  Domaine de Perdiguier, 04 67 90 37 44, 
www.domaineperdiguier.com. Le caveau de dégustation est 
ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h d’oc-
tobre à avril et lundi au samedi de 10 h à 12 h 30 et de 15 h à 
18 h 30 de mai à septembre. Fermé le dimanche.

  Chapelle de Novilis, 06 74 74 38 42, www.chapelledenovilis.com, 
visite et dégustation de juillet à mi-septembre, du lundi au samedi 
de 14 h à 18 h. Hors saison, le vendredi de 14 h à 18 h. Fermé 
dimanche et jours fériés.

  Domaine Les Terres d’Armelle, 06 08 89 98 49, 
www.lesterresdarmelle.fr, visite et dégustation sur rendez-vous.

  Châteaux de Perdiguier et de Rouvignac.

  Hameau de Villenouvette.

  Buste de Jean Jaurès devant la mairie.

  Île de Tabarka.

 TOUS POUR CHACUN, CHACUN POUR TOUS
Telle est la devise des Vignerons Libres, nom de la première cave coopérative 
de France créée à Maraussan en 1901 et construite en 1905, en seulement 
quatre mois. Jean Jaurès, intéressé par l’expérience de coopération de 
Maraussan, leur rend visite le 1er mai 1905. Ému par sa visite, il fait paraître 
dans l’Humanité un long éditorial où il fait part de sa joie de voir tant 
d’œuvres fortes d’organisations sociales. Le fonctionnement de la cave 
acquiert une telle notoriété que le Ministère de l’Agriculture leur demande 
le graphique de leur organisation avec tous les chi�res comptables a�n de 
le di�user sur tout le territoire. 

Plus récemment, la fusion de sept caves environnantes en 1995 a donné 
une nouvelle entité : « Les Vignerons du Pays d’Ensérune » qui s’étend 

époque, ils ont su faire preuve de courage et d’ambition pour créer de 
nouveaux modèles économiques tout en conservant et développant 
les valeurs de travail et solidarité. Depuis les années 2000, ils s’engagent 

au label Bio et HVE (Haute Valeur Environnementale). La large gamme de 
vins, fréquemment médaillée dans les plus grands concours, allie tradition 
et innovation.

Sur un terrain inculte donné par 
le seigneur de Maureilhan en 
1685, le frère Armand, de l’ordre 
de Saint-Paul et de Saint-Antoine, 
obtient l’autorisation du vicaire 
général de Béziers d’y construire 
un lieu de culte. Le frère Armand 

un ermitage avec sa chapelle 
qui sera inaugurée par le curé 
de Maraussan en 1688. C’est 
certainement à cette occasion 
qu’elle fut dédiée à Notre-Dame 
de-la-Providence. Après la mort 
du frère Armand en 1705, quatre 
autres ermites continueront à 
occuper le site.

LE CHÂTEAU DE PERDIGUIER

domaine, est acquise en 1291 par le roi de France Philippe IV Le Bel. La 
propriété demeure domaine royal sous le règne de sept rois de France, de 
1291 à 1375. En 1375, Jean de Perdiguier, trésorier général de Charles V de 

», dont fait partie la bastide. Jean Perdiguier fut assassiné le 25 octobre

Probablemen a
château, Jean de Perdiguier a marqué de son empreinte le domaine qui

de Perdiguier est mis sous protection grâce à son inscription à l’inventaire 
é par la famille

Feracci qui décide de planter des vignes et qui, depuis trois générations,
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À DÉGUSTER

À VOIR

  Cave Coopérative de Maraussan, 04 67 93 89 21, 
https://www.vignerons-enserune.fr/, dégustation et vente au : 
- Comptoir de Cazouls-les-Béziers, 04 67 93 89 21 
- Comptoir de Nissan-les-Enserune, 04 67 37 00 31 
Du mardi au jeudi : 9 h 30 - 12 h 30 et 15 h - 18 h, vendredi et 
samedi jusqu’à 19 h. En juillet-août : lundi après-midi : 15 h - 19 h 
et du mardi au samedi 9 h 30 - 12 h 30 et 15 h - 19 h.

  Domaine de Perdiguier, 04 67 90 37 44, 
www.domaineperdiguier.com. Le caveau de dégustation est 
ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h de 
octobre à avril et lundi au samedi de 10 h à 12 h 30 et de 15 h à 
18 h 30 de mai à septembre. Fermé le dimanche.

  Chapelle de Novilis, 06 74 74 38 42, www.chapelledenovilis.com, 
visite et dégustation de juillet à mi-septembre, du lundi au samedi 
de 14 h à 18 h. Hors saison, le vendredi de 14 h à 18 h. Fermé 
dimanche et jours fériés.

  Domaine Les Terres d’Armelle, 06 08 89 98 49, 
www.lesterresdarmelle.fr, visite et dégustation sur rendez-vous.

  Châteaux de Perdiguier et de Rouvignac.

  Hameau de Villenouvette.

  Buste de Jean Jaurès devant la mairie.

  Île de Tabarka.

 TOUS POUR CHACUN, CHACUN POUR TOUS
Telle est la devise des Vignerons Libres, nom de la première cave coopérative 
de France créée à Maraussan en 1901 et construite en 1905, en seulement 
quatre mois. Jean Jaurès, intéressé par l’expérience de coopération de 
Maraussan, leur rend visite le 1er mai 1905. Ému par sa visite, il fait paraître 
dans l’Humanité un long éditorial où il fait part de sa joie de voir tant 
d’œuvres fortes d’organisations sociales. Le fonctionnement de la cave 
acquiert une telle notoriété que le Ministère de l’Agriculture leur demande 
le graphique de leur organisation avec tous les chi�res comptables a�n de 
le di�user sur tout le territoire. 

Plus récemment, la fusion de sept caves environnantes en 1995 a donné 
une nouvelle entité : « Les Vignerons du Pays d’Ensérune » qui s’étend 

époque, ils ont su faire preuve de courage et d’ambition pour créer de 
nouveaux modèles économiques tout en conservant et développant 
les valeurs de travail et solidarité. Depuis les années 2000, ils s’engagent 

au label Bio et HVE (Haute Valeur Environnementale). La large gamme de 
vins, fréquemment médaillée dans les plus grands concours, allie tradition 
et innovation.

Sur un terrain inculte donné par 
le seigneur de Maureilhan en 
1685, le frère Armand, de l’ordre 
de Saint-Paul et de Saint-Antoine, 
obtient l’autorisation du vicaire 
général de Béziers d’y construire 
un lieu de culte. Le frère Armand 

un ermitage avec sa chapelle 
qui sera inaugurée par le curé 
de Maraussan en 1688. C’est 
certainement à cette occasion 
qu’elle fut dédiée à Notre-Dame 
de-la-Providence. Après la mort 
du frère Armand en 1705, quatre 
autres ermites continueront à 
occuper le site.

LE CHÂTEAU DE PERDIGUIER

domaine, est acquise en 1291 par le roi de France Philippe IV Le Bel. La 
propriété demeure domaine royal sous le règne de sept rois de France, de 
1291 à 1375. En 1375, Jean de Perdiguier, trésorier général de Charles V de 

», dont fait partie la bastide. Jean Perdiguier fut assassiné le 25 octobre

Probablemen a
château, Jean de Perdiguier a marqué de son empreinte le domaine qui

de Perdiguier est mis sous protection grâce à son inscription à l’inventaire 
é par la famille

Feracci qui décide de planter des vignes et qui, depuis trois générations,

l’e
le domaine qui porte encore aujourd’hui son nom.
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